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Mardi 17 mai 2016
Dépdt de document

Madame Christine St-Pierre
Ministre des Relations internationales et de la Francophonie

Monsieur le Président,

En vertu de l'article 22.3 de la Loi sur le ministére des Relations
internationales, je fais motion pour que I'’Assemblée nationale
étudie, dans le délai prescrit par la loi et en vue de son
approbation, 'engagement international important que je viens

de déposer, a savoir :

o [Avenant portant seconde modification au Protocole
d’entente entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement de la République frangaise relatif a la
protection sociale des éléves et étudiants et des
participants a la coopération, signé a Quebec le 28
avril 2016. |

MOTION



